
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
8       Séance du 25-09–2023 
Date de la convocation  
20-09-2023 
Date d’affichage 
20-09-2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-cinq septembre, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Marc CHAZELLE ; M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; Jean-Jacques CAMPION 

Absents excusés : Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE (donne procuration à M. Jérôme BANSARD) ;              
M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN (donne procuration à M. Alain GAYET) ;           

Absents : Mme Mélanie HERVE ; M. Samuel HAREL 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

3. Passage de la Commune à l’instruction comptable "M57 abrégée", applicable aux Communes 
de 3 500 habitants, à compter du 1er janvier 2024 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III de l'article 106 de la loi du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dont l’article 1 dispose que "Par 
délibération des assemblées délibérantes, et après consultation du comptable public compétent, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les autres établissements mentionnés à 
l'article L. 1612-20 du code général des collectivités territoriales peuvent adopter le cadre budgétaire et 
comptable défini aux articles L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 du même code. 
L'avis du comptable public est joint au projet de délibération." ; 

Vu l’avis favorable du comptable public de la Commune, qui est joint à la présente délibération ; 

Considérant que, dans le cadre de ce changement de référentiel comptable, le changement de 
nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant la date de la délibération par laquelle la 
collectivité applique son droit d’opter pour le référentiel M57, soit le 1er janvier 2024 ; 



Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge, et sur sa présentation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Décide le passage de la Commune à l’instruction comptable "M57 abrégée", applicable aux 
Communes de 3 500 habitants, à compter du 1er janvier 2024 ;

Dit que la présente délibération sera notifiée à M. le Sous-Préfet de Lisieux et au Trésorier du SGC Val 
et littoral de Caen ; 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  
et exécutoire le ………. 2023


